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Texte alternatif décrivant l’infographie « Flash info - Alternance ». 
 
1. Contexte de l'aide 
 
Soutien gouvernemental : En 2023, le Gouvernement a renouvelé son soutien financier pour le 
recrutement des apprentis et des salariés en contrat de professionnalisation. 
 
Durée : Ce dispositif de soutien est prolongé jusqu'en 2027. 
 
2. Le Montant de l'aide 
 
Montant annuel : Une prime de 6 000 € maximum est accordée pour la première année du 
contrat. 
 
Modalités de versement : L'aide est versée mensuellement à l'employeur par l'ASP (Agence de 
Service et de Paiement), à raison de 500 € par mois. 
 
3. Bénéficiaires et conditions d'éligibilité 
 
Côté Salarié 

• Apprentis : Éligibles quel que soit leur âge. 
• Contrat de professionnalisation : Éligible pour les salariés jusqu'à l'âge de 30 ans. 
• Niveau d'études : Concerne tous les diplômes préparés jusqu'au Master (Niveau 7). 
• Cumul : L'aide est cumulable avec les dispositifs spécifiques destinés aux apprentis en 

situation de handicap. 
 
Côté Entreprise 

• Entreprises de moins de 250 salariés : Éligibles sans condition particulière de seuil. 
• Entreprises de plus de 250 salariés : L'éligibilité est conditionnée à l'atteinte d'un 

certain seuil de contrats favorisant l'insertion professionnelle ou l'alternance dans leur 
effectif. 

 
4. Procédure et versement 
 
Démarches d'obtention 

• Pour les entreprises de - 250 salariés : La simple transmission du contrat par le 
ministère à l'ASP fait office de décision d'attribution. 

• Pour les entreprises de + 250 salariés : Le versement nécessite un acte d'engagement 
de l'entreprise. 

o Un contrôle sera effectué au 1er semestre 2025 via une attestation sur l'honneur 
pour vérifier les effectifs. 

 
Gestion administrative 

• Déclaration : L'employeur doit déclarer les événements (absences, interruptions de 
contrat, etc.) via la DSN (Déclaration Sociale Nominative). 

• Suivi : Ces déclarations permettent le maintien, la suspension ou la suppression de 
l'aide selon la situation. 

 


